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Réunions des 24 et 27 mars 2025 

(En visioconférence et voie électronique) 
 
Président : M. CHBORA. 
Présents : MM. ALBAN, BEGON, DURAND, VACHETTA. 
Assiste : MME BATISTA, responsable du service des licences. 
 

RAPPEL 
Article 5.b des Règlements Généraux de la LAuRAFoot (Section 3 – Les clubs) : Pour toute demande 
par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur 
FOOTCLUBS sera prise en compte. 
 

 
 

OPPOSITION, ABSENCE ou REFUS D’ACCORD 
 
DOSSIER N° 453 
U.S. ST GEORGES LES ANCIZES – 506545 – CERCY Aurélien (Senior) - Club quitté :   J.S. ST 
PRIEST DES CHAMPS – 516331 
Considérant le courrier électronique par lequel le club de l’U.S. ST GEORGES LES ANCIZES demande 
une intervention de la Commission afin d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 – Annexe 7-des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que : 
« Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe à 
10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un 
joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai imparti, 
la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le 
droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 16 mars 2025 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours réglementaires ; 
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 

Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F.. 

 
 
Le Président,        Le Secrétaire, 
 
 
Khalid CHBORA      Bernard ALBAN 
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